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MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL  
ET DU PRÉSIDENT DU CONSEIL  
D’ADMINISTRATION

C’est avec fierté que nous déposons le rapport 
annuel 2020-2021 qui témoigne des projets nova-
teurs réalisés en cohérence avec les orientations 
du Plan stratégique de développement. Cette 
année a été marquée par la poursuite de l’ensei-
gnement et de l’ensemble des activités à distance 
en raison de la situation pandémique. 

Nous ne soulignerons jamais assez les efforts 
déployés par nos étudiantes et nos étudiants de 
même que le travail colossal réalisé par notre per-
sonnel dans le contexte pandémique. Nous avons 
su relever ce défi sur tous les plans : pédagogique, 
institutionnel, et personnel, dans un esprit de col-
laboration et de concertation. 

Notre personnel enseignant a fait des prouesses 
technologiques afin de poursuivre l’enseignement 
à distance. Tant le personnel enseignant que la 
communauté étudiante ont fait preuve d’une 
capacité d’adaptation exemplaire tout au long 
l’année 2020-2021. Le personnel professionnel et 
de soutien et le personnel cadre ont, quant à eux, 
participé activement à la poursuite de cette année 
à distance en accompagnant et en mettant sur 

pied différents leviers d’aide à la réussite, ainsi que de nombreuses 
actions pour garder contact avec notre communauté étudiante. 

Coup de cœur pour toutes les vidéos, capsules et activités faites à 
l’intention de nos étudiantes et étudiants pour les soutenir dans leur 
réussite et les garder motivés, de même que pour les expositions, 
les concerts, les projections, les conférences et les événements 
virtuels de grande qualité réalisés dans la plupart des programmes 
d’études dans le cadre des projets synthèses, et des activités de 
reconnaissance et de recrutement offertes par les différents ser-
vices.

L’innovation, la créativité et la rigueur qui caractérisent notre 
personnel et notre établissement auront permis, comme vous le 
constaterez à lecture de ce document, la réalisation de nombreux 
projets dans tous les secteurs d’activités, et particulièrement, dans 
le contexte de la COVID-19 où toutes les équipes ont travaillé en 
concertation.

Nous remercions encore une fois tout le personnel pour sa passion, 
son implication et son dévouement envers notre établissement. 
Toutes ces personnes contribuent quotidiennement de manière 
directe et active au développement de notre Cégep, et surtout à la 
qualité de l’enseignement, des programmes d’études et des services 
qui y sont offerts. 
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Représentant et représentante groupes  
socioéconomiques du territoire
Serge Foucher - président 
Josée Peat – vice-présidente

Représentantes des entreprises de la région
Johanne Fortier, jusqu’en février 2021 et  
remplacée par Jacinthe Sicotte  
Brunilda Reyes

Représentant des universités
Komlan Sedzro 

Représentante des commissions scolaires
Pascale Beaudry, jusqu’en novembre 2020 et  
remplacée par Martin Duquette

Représentante du conseil régional des partenaires  
du marché du travail de Montréal (Emploi Québec)
Mélanie Latulippe 

Représentante et représentant de personnes  
diplômées du Cégep Marie-Victorin
Laura Pelletier 
Jean-Baptiste Méhu, jusqu’en mars 2021 et  
remplacé par Justine Leroux

Représentantes des parents d’étudiants  
du Cégep Marie-Victorin
Brigitte Lavallée, jusqu’en septembre 2021 et  
remplacée par Stéphanie Bourque 
Chantal Riopel, jusqu’en septembre 2021 et  
remplacée par Aziz Tabah

Représentantes de la communauté étudiante  
du Cégep Marie-Victorin
Élodie Galiano 
Kassandra Raymond

Représentant et représentantes du personnel  
enseignant du Cégep Marie-Victorin
Charles Lemieux  
Nathalie Deschamps, jusqu’en septembre 2021 et  
remplacée par Laura Chabot

Représentante du personnel professionnel  
du Cégep Marie-Victorin
Marie-Ève Morin

Représentantes des membres du personnel  
de soutien du Cégep Marie-Victorin
Sylvie Cariotte, jusqu’en septembre 2021 et  
remplacée par Marie-T. Saint-Vil

Membres d’office du Cégep Marie-Victorin
Sylvain Mandeville, directeur général 
Marie Blain, directrice des études

Personne-ressource
Stéphanie Poissant, directrice des ressources humaines  
et secrétaire générale

RÉSULTATS DE LA DÉMARCHE D’AUTOÉVALUATION DU CONSEIL 
 D’ADMINISTRATION PRODUITE  LE 16 JUIN 2021

MEMBRES DU CONSEIL  
D’ADMINISTRATION/2020-2021 

2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021

 LES AFFAIRES INTERNES  
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 94 % 98 % 96 % 97 % 98 % 96 %

MISSION ET PLANIFICATION 
STRATÉGIQUE 96 % 99 % 100 % 99 % 99 % 98 %

RESPECT DES DROITS ET DES 
BESOINS 95 % 93 % 95 % 100 % 97 % 97 %

GESTION DES RESSOURCES 97 % 100 % 100 % 100 % 99 % 99 %

LA COMMUNICATION 84 % 97 % 96 % 100 % 97 % 98 %

L’ÉTHIQUE 100 % 98 % 96 % 98 % 97 % 97 %

SATISFACTION DE LA PARTICI-
PATION AUX SÉANCES DU CA 99 % 89 % 76 % 98 % 97 % 98 %

SATISFACTION DES CONDITIONS 
ENTOURANT LE CA 100 % 95 % 85 % 94 % 96 % 96 %
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MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF/2020-2021
 Serge Foucher, président du conseil d’administration 
Josée Peat, vice-présidente du conseil d’administration 
Johanne Fortier, jusqu’en avril 2021 et  
remplacée par Komlan Sedzro 
Marie-Ève Morin, membre interne 
Sylvain Mandeville,
 directeur général 
Marie Blain, directrice des études  
Personne-ressource : Stéphanie Poissant, directrice  
des ressources humaines et secrétaire générale

MEMBRES DE LA COMMISSION  
DES ÉTUDES AU 16 SEPTEMBRE/2020-2021
Élaine Bélanger, professeure secteur préuniversitaire 
Marie Blain, directrice des études 
Sylvain Cossette, professeur, secteur préuniversitaire 
France Côté, directrice adjointe des études 
Julie Denoncourt, professeure secteur préuniversitaire 
Jennifer Desbiens, aide pédagogique individuelle, secteur régulier  
Nathalie Deschamps, professeure, chargée des affaires  
pédagogiques tous secteurs confondus 
Jean Frigault, professeur, formation générale 
Cynthia Gambini, étudiante secteur technique 
Christiane Gauthier, professeure, secteur préuniversitaire 
Geneviève Gauthier, directrice adjointe des études 
Adeline Gendron, professeure, tous secteurs confondus 
Julie Hautin, directrice adjointe, formation continue 
Michel Haworth, professeur, secteur technique 
Olivier Juneau, employé de soutien 
Lysanne Lacoste-Guyon, conseillère pédagogique FC 
Émilie Lemire-Lafontaine, professeure, tous secteurs confondus 
Sylvie Major, professeure, secteur technique 
Jonathan Ménard, employé de soutien 
Nadine Meunier, professeure, secteur technique 
Isabelle Pelletier, conseillère pédagogique 
Chantal Plamondon, professeure, secteur technique 
Stéphanie Rivard, conseillère en services adaptés 
Dominique Rivest, étudiant 
Julie Roberge, professeure, secteur préuniversitaire 
Pascal Solignac, professeur, formation générale
Étudiant, Formation continue, vacant
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GESTION DE LA COVID-19 

Cette année encore en fut une toute particulière avec la poursuite 
de l’enseignement et de l’ensemble des activités à distance en raison 
du contexte pandémique. Un exercice exigeant auquel toute notre 
communauté a participé activement et où elle a su faire preuve 
d’une capacité d’adaptation, d’ouverture et de créativité hors du 
commun afin de contribuer à la réussite éducative de nos étudiants 
et étudiantes. 

Afin de se conformer aux directives ministérielles et celles de  la 
Santé publique et de l’Enseignement supérieur nous avons dû limiter 
au minimum la présence physique dans tous les pavillons de l’établis-
sement, mettre en place toutes les consignes sanitaires exigées par 
la Santé publique afin d’assurer  la sécurité de notre communauté 
qui se présentait au cégep. Le télétravail a été encouragé pour l’en-
semble du personnel tout au long de l’année. Toutefois le personnel 
qui était requis pour des mesures d’urgence et des activités essen-
tielles ou stratégiques, tel que des mesures sanitaires, des travaux 
d’entretien, la sécurité et le traitement de la paie, le paiement des 
comptes fournisseurs, l’enseignement en laboratoires et dans les 
locaux spécialisés, l’entretien ménager, la sécurité des personnes, 
les cadres et la Direction générale, ont eu accès au Cégep.

Voici un tour d’horizon des principales actions réalisées pour notre 
communauté étudiante.

DES ACTIONS ET OUTILS FAVORISANT LA RÉUSSITE ÉDUCATIVE
Tout au long de l’année, tout le personnel de notre Cégep a  
su optimiser l’utilisation des technologies afin de poursuivre  
l’enseignement et les activités à distance, comme 

 ȿ l’apprentissage de la plateforme teams et de ses possibilités ;

 ȿ l’utilisation de la classe inversée ;

 ȿ le développement de matériel didactique adapté  
pour l’enseignement à distance : capsules vidéos,  
Powerpoint narré ; 

 ȿ l’utilisation d’applications technopédagogiques,  
telles que Powtoon et  Wooclap.

 ȿ la création de guides pédagogiques de même  
qu’un grand nombre de tutoriels et de vidéos

 ȿ la mise en place d’une adresse supporttic

 ȿ la création de l’espace numérique, un espace  
dédié à la communauté permettant d’avoir accès  
à des outils de travail numériques

 ȿ la création et la réinvention de nos ressources d’aide  
à la réussite ; coups de cœur pour Réussite 911, un groupe  
de soutien en ligne, et le Prétexte virtuel, le centre  
d’aide en français en version virtuelle !

DES ACTIONS POUR GARDER CONTACT AVEC NOTRE  
COMMUNAUTÉ ÉTUDIANTE ET FAVORISER LEUR  
PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE

 ȿ la création de nombreuses actions de soutien psychosocial, 
comme des capsules, des conférences virtuelles  
sur différentes thématiques ; 

 ȿ la mise en place de plusieurs mesures de services  
adaptés pour les étudiants inscrits au SAIDE ;

 ȿ la création d’une brigade pour faire des appels téléphoniques 
à nos étudiantes et étudiants en cours d’année afin  
de s’assurer de la bonne santé mentale de notre  
communauté étudiante ;

 ȿ La production de vidéos et d’ateliers virtuels  
sur l’anxiété et la motivation ;

 ȿ La création du Défi Marie-Vic avec la collaboration  
de Mylène Paquette afin d’encourager la communauté  
étudiante à bouger et à maintenir sa motivation.
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DES TAUX DE SATISFACTION ÉLEVÉS
Un sondage pour connaître le niveau de 
satisfaction de la communauté étudiante 
et du personnel a été effectué en avril 
2021. Des résultats impressionnants, et 
ce, plus particulièrement en contexte pan-
démique.

MEMBRES DU PERSONNEL
418 répondants sur un potentiel d’environ 
600 membres du personnel pour un taux 
de réponse de 70 %.

COMMUNAUTÉ ÉTUDIANTE
2 827 répondants valides sur un potentiel 
de 4 013 étudiants pour un taux de réponse 
de 70 %.

INDICATEURS DE SATISFACTION  
DES MEMBRES DU PERSONNEL

INDICATEURS DE SATISFACTION  
DES ÉTUDIANTS ET ÉTUDIANTES
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2020-21 cible

Taux de satisfaction 
du personnel en lien 
avec la concertation 

et collaboration

Taux de satisfaction 
du personnel en lien 

avec les services offerts

Taux de satisfaction 
du personnel en lien avec 

les initiatives en santé / mieux-être

Taux d’engagement 
des membres du personnel

Évolution de la perception 
de la compétence TIC 

chez le personnel

80 %78 % 88%80 % 91%80 % 92%80 % 87%80 %
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Taux de satisfaction 
des étudiants en lien 

avec les services reçus

Taux de satisfaction 
des étudiants en lien 

avec les activités

80 % 92 % 80 % 91 %

2020-21 cible
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Le plan stratégique de développement (PSD) 2014-2019 est le fruit 
d’une démarche réalisée de concert avec l’ensemble du personnel de 
l’institution et sa communauté environnante. Des échanges riches et 
créatifs en sont ressortis et ont permis de concevoir un plan novateur 
à l’image du Cégep Marie-Victorin. 

L’année 2020-2021 constitue la deuxième année de la mise en œuvre 
du Plan stratégique de développement à la suite de son adoption par 
le Conseil d’administration en juin 2019. Le Cégep Marie-Victorin 
s’est donné comme objectif de se doter d’un Plan stratégique de 
développement 2019-2024 qui contribue de façon tangible à relever 
les principaux défis suivants :

 ȿ Offrir une formation et des services de qualité 

 ȿ S’adapter au profil changeant de la population étudiante  
pour la mener vers la réussite, sans faire de compromis  
sur la qualité et le niveau de la formation

 ȿ Adapter nos formations et nos programmes à une société  
et un monde du travail en mutation, s’insérer  
dans de nouveaux créneaux d’avenir

 ȿ Recruter du personnel, des étudiantes et des étudiants  
dans un contexte de plein-emploi

 ȿ Optimiser nos pratiques grâce au numérique

 ȿ Agir dans une perspective de développement durable

 ȿ Laisser notre marque dans le réseau de l’enseignement 
supérieur et dans le monde

 ȿ Maintenir un milieu de vie stimulant pour notre communauté 
étudiante et notre personnel

DES FORCES RECONNUES 

 ȿ Vitalité pédagogique, programmes et formation de qualité

 ȿ Encadrement soutenu des étudiantes et étudiants  
pour favoriser la réussite éducative

 ȿ Milieu de vie stimulant, climat de travail harmonieux

 ȿ Sens de l’innovation, créativité et engagement  
du personnel dans la mission du cégep

REGARD SUR LE PLAN STRATÉGIQUE  
DE DÉVELOPPEMENT/2019-2024

 ȿ Population étudiante diversifiée et multigénérationnelle

 ȿ Culture organisationnelle et sentiment d’appartenance  
du personnel très fort

 ȿ Campus vert, installations de qualité, design  
et fonctionnalités des espaces communs

 ȿ Projets de mobilité et de coopération  
internationales rassembleurs

UNE MISSION ESSENTIELLE ET MOBILISATRICE

Le Cégep Marie-Victorin centre ses actions sur la formation intégrale 
et sur la réussite des étudiantes et étudiants, jeunes et adultes, afin 
qu’ils puissent se réaliser sur les plans physique, affectif, intellectuel, 
social et culturel. Il s’engage aussi activement dans le développe-
ment de la communauté en offrant une formation innovatrice, de 
qualité et adaptée aux besoins des individus, des universités et du 
marché du travail.

UNE VISION INSPIRANTE
À travers une offre de formation en évolution, le Cégep offre un envi-
ronnement d’apprentissage enrichissant, où se déploie une pédago-
gie innovante qui tire profit du numérique. Milieu de vie écorespon-
sable et stimulant, il valorise la collaboration.  Il forme des citoyennes 
et des citoyens engagés, qui contribuent de manière significative à 
la communauté et sont prêts à relever les défis de demain.

Les pages suivantes illustrent la mise en œuvre des principaux pro-
jets et des réalisations marquantes afin de démontrer le dynamisme 
du Cégep Marie-Victorin. Ceux-ci se retrouvent à l’intérieur des axes 
d’intervention contenus dans les cinq grands enjeux du Plan straté-
gique de développement 2019-2024. 

Tout au long de l’année scolaire, les membres du comité de direction 
ont veillé à la bonne santé financière du Cégep Marie-Victorin, contri-
bué à l’identification de solutions novatrices et assuré une gestion 
rigoureuse des ressources, humaines, financières, matérielles et 
technologiques.

Remise des diplômes
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Vignette photo : Comité de direction 2020-2021 : Stéphanie 
Poissant, directrice des ressources humaines et secrétaire 
générale, Jean-François Bellemare, directeur de la formation 
continue et services aux entreprises, Sylvain Mandeville, 
directeur général, Martin Deslauriers, directeur des services 
administratifs, Yvon Crevier, coordonnateur de projets spé-
ciaux et institutionnels, Marie Blain, directrice des études, 
Carlos Alberto Castano, directeur des affaires étudiantes  
et du bureau de développement international.

VALEURS

L’HUMANISME 
L’humain est unique et sensible, il doit constituer la mesure de toute 
chose et être le centre des préoccupations. C’est la richesse des rela-
tions humaines, leur chaleur et leur multiplicité, qui rend le monde 
meilleur et inspire au dépassement et à l’idéal. C’est l’être humain, 
dans toute sa beauté complexe, qui apprend, crée et partage. Ces 
préceptes guident les membres de la communauté marie-victo-
rienne dans leurs relations interpersonnelles. Ils les poussent à 
communiquer, à collaborer et à s’entraider en toute transparence 
et avec respect. 

L’ENGAGEMENT 
Toute la communauté marie-victorienne participe activement 
— avec passion et dévouement — à la réalisation de la mission 
éducative du cégep, établissement d’enseignement supérieur 
avec laquelle elle entretient un fort sentiment d’appartenance. 
Par ses interventions généreuses et avisées, dans un environ-
nement stimulant, elle soutient les étudiantes et les étudiants 
dans leur projet d’études. Ce projet les force à donner le meilleur 
d’eux-mêmes, à se dépasser afin de surmonter les obstacles et 
s’épanouir. Soucieux de partager ses ressources et son expertise, 
le cégep déploie son action dans la société, aussi bien dans la 
communauté environnante qu’à l’international, et développe les 
forces de demain. 

LA CRÉATIVITÉ 
La communauté du Cégep Marie-Victorin se démarque par son sens 
de l’innovation, son goût pour la nouveauté et l’expérimentation. Elle 
est audacieuse, repousse les limites, développe de nouvelles voies 
et surmonte  les défis. Cette hardiesse se déploie dans un milieu 
souple et ouvert, qui favorise la communication et la recherche, qui 
encourage les initiatives originales et qui valorise l’imagination et 
l’idéation.

LA SOLIDARITÉ 
Le Cégep Marie-Victorin reconnaît la richesse de la diversité qu’il 
accueille en ses murs. Bienveillante, chaleureuse, sa communauté 
privilégie l’action concertée et la collaboration. Elle tire une fierté 
et une grande force de la manière avec laquelle elle accompagne 
les étudiantes et les étudiants à travers leur cheminement scolaire. 
Elle croit fermement en l’éducation comme vecteur d’équité sociale, 
moyen privilégié d’accéder à la dignité et de prévenir l’exclusion.
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ENJEUX/ORIENTATIONS/AXES D’INTERVENTION 
DÉCOULANT DE L’ANALYSE DES FORCES, DES DÉFIS ET DES PERSPECTIVES

Enjeux Orientations Axes d’intervention

Conjuguer accessibilité  
à l’enseignement 
supérieur, qualité  
de l’éducation et réussite 
éducative

Soutenir la réussite éducative 
en misant sur les expertises et 
la concertation des différents 
acteurs entourant les étudiants 
et les étudiantes

Développement et mise en œuvre du plan  
de réussite éducative en s’appuyant sur une veille  
des meilleures pratiques 

Perfectionnement (pédagogique, professionnel)  
et codéveloppement du personnel intervenant auprès  
des étudiants et des étudiantes en lien avec la réussite

Adapter notre offre  
de formation aux besoins  
de la société 

Maintenir et développer une 
offre de formation pertinente 
et de qualité en tenant compte 
des ressources disponibles

Diversification de l’offre de formation afin de mieux  
répondre à des besoins émergents et des enjeux actuels

Gestion active des programmes et formations en assurant 
une veille stratégique et les perfectionnements disciplinaires 
appropriés en tenant compte des ressources disponibles

Intégrer le numérique 
à nos pratiques en 
cohérence avec nos 
valeurs humanistes

Exploiter les possibilités  
du numérique afin d’améliorer 
nos pratiques

Développement de nouvelles manières de faire  
dans les pratiques pédagogiques, les communications  
et les processus administratifs 

Accompagnement et formation de la communauté étudiante 
et du personnel dans le développement des compétences 
numériques, tout en maintenant une réflexion sur les enjeux 
éthiques et humains qui leur sont reliés

Positionner le caractère 
distinctif du Cégep  
Marie-Victorin dans un 
contexte en évolution

S’affirmer comme un cégep 
attractif et inclusif qui retient 
et mobilise sa communauté

Affirmation et préservation des caractéristiques qui font  
de Marie-Victorin un milieu de vie et d’apprentissage unique, 
ouvert et reconnu

Mise en œuvre de stratégies d’attraction, de mobilisation  
et de rétention du personnel 

Déploiement de stratégies de communication interne et externe

Accroître notre influence  
à titre d’établissement 
d’enseignement supérieur

Appui à l’innovation et à la recherche

Développement de partenariats, rayonnement et  
représentation au sein de différentes instances

Engagement à l’international en matière de mobilité,  
de coopération, de recrutement et de formation

Favoriser l’adhésion 
de notre communauté 
aux principes du 
développement durable

Accompagner la communauté 
dans une perspective  
de changement des pratiques 

Sensibilisation des membres du personnel et de la communauté 
étudiante aux principes du développement durable 
(environnement, économie, équité sociale) 

Valorisation, développement et mise en œuvre d’actions  
liées au développement durable

SUIVI DU PLAN STRATÉGIQUE/2019-2024

Les indicateurs et les cibles visent à faire un suivi des orientations du PSD.  
Les cibles constituent un objectif à atteindre en tenant compte du contexte et des ressources disponibles. 
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VERT JAUNE ROUGE GRIS TOTAL

NOMBRE D’INDICATEURS PAR ENJEU 
SELON L’ÉVALUATION

86 % 14 % 0 % 0 %

25 4 0 0 29

Enjeu 1 Accessibilité, 
qualité et réussite 5 3 0 0 8

Enjeu 2 Offre de formation 4 0 0 0 4

Enjeu 3 Numérique 2 0 0 0 2

Enjeu 4 
Orientation 4.1

Positionnement 
Affirmer notre 
spécificité

3 0 0 0 3

Enjeu 4 
Orientation 4.2

Positionnement 
Accroître notre 
influence

8 1 0 0 9

Enjeu 5 Développement 
durable 3 0 0 0 3

25 4

SUIVI DU PLAN STRATÉGIQUE/2019-2024

Analyse des indicateurs/2020-2021

LÉGENDE : vert/cible atteinte jaune/partiellement atteinte rouge/non atteinte gris/non évaluée

3

9

3

8

4

2

NOMBRE D’INDICATEURS PAR ENJEUNOMBRE D’INDICATEURS PAR ENJEU ET ÉVALUATION

NOMBRE D’INDICATEURS ÉVALUATION
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VERT JAUNE ROUGE GRIS TOTAL

NOMBRE D’ACTIONS PAR ENJEU  
SELON L’ÉVALUATION

94 % 6 % 0 % 0 % 100 %

58 4 0 0 62

Enjeu 1 Accessibilité, 
qualité et réussite 9 0 0 0 9 15 %

Enjeu 2 Offre de formation 9 0 0 0 9 15 %

Enjeu 3 Numérique 7 0 0 0 7 11 %

Enjeu 4 
Orientation 4.1

Positionnement 
Affirmer notre 
spécificité

11 1 0 0 12 19 %

Enjeu 4 
Orientation 4.2

Positionnement 
Accroître notre 
influence

14 0 0 0 14 23 %

Enjeu 5 Développement 
durable 8 3 0 0 11 18 %

94% 6%

SUIVI DU PLAN STRATÉGIQUE/2019-2024

Analyse des indicateurs/2020-2021

LÉGENDE :

vert/l’action va bien jaune/rencontre certaines difficultés rouge/rencontre des difficultés importantes gris/non évaluée

PROPORTION D’ACTIONS PAR ENJEU

ÉVALUATION GLOBALE DES ACTIONS

NOMBRE D’ACTIONS PAR ENJEU ET ÉVALUATION

ENJEU 1
15 %

ENJEU 2
15 %

ENJEU 3
11 %

ENJEU 4
Orientation 4.1

19 %

ENJEU 4
Orientation 4.2

23 %

ENJEU 5
18 %
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ENJEU 1
CONJUGUER ACCESSIBILITÉ À L’ENSEIGNE-
MENT SUPÉRIEUR, QUALITÉ DE L’ÉDUCATION  
ET RÉUSSITE ÉDUCATIVE
Orientation 1.1 Soutenir la réussite éducative en misant sur  
les expertises et la concertation des différents acteurs entourant 
les étudiantes et les étudiants.

Indicateurs Cibles Résultats

1.
Taux de réussite pondéré  
des cours en première session 
à l’enseignement régulier

Égal ou meilleur au réseau 86,3 %
82,7 % 
< 3,6 % 

Cible partiellement atteinte

2.
Taux de réussite des cours  
en première session à  
l’enseignement régulier

Maintien ou augmentation 
par rapport à la cohorte 
précédente

76,2 %
76,6 % 
> 0,4 % 

Cible atteinte

3. Taux de réussite des cours  
à la formation continue 80 % 80 %

81,6 % (résultat provisoire) 
>1,6 % 

Cible atteinte

4. Taux de réinscription  
à l’enseignement régulier

Maintien ou augmentation 
par rapport à la cohorte 
précédente

76 %
79,3 % 
> 3,1 % 

Cible atteinte

5. Taux de réinscription pondéré  
à l’enseignement régulier Égal ou meilleur au réseau 85 %

84,9 % 
< 0,1 % 

Cible partiellement atteinte

6.
Taux de diplomation par cohorte  
dans le temps prévu plus 2 ans  
pour le secteur régulier

Maintien ou augmentation 
par rapport à la cohorte 
précédente

55,3 %
55,3 % 

= 
Cible atteinte

7.
Taux pondéré de diplomation  
par cohorte dans le temps prévu  
plus 2 ans pour le secteur régulier

Égal ou meilleur au réseau 69 %
65 % 
< 4 % 

Cible partiellement atteinte

8.
Taux de diplomation en durée prévue 
plus 2 ans par cohorte pour  
la formation continue

Maintien ou augmentation 
par rapport à la cohorte 
précédente

36 %
52 % 

> 16 % 
Cible atteinte

LÉGENDE :
vert/cible atteinte ou meilleur résultat 

jaune/partiellement atteinte (écart de 10 % ou moins) 

rouge/cible non atteinte

gris/non évaluée
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ACTIONS
 ȿ Le plan de réussite éducative a été adapté à la situation  

pandémique. Ce plan a permis de mettre en œuvre  
une gestion intégrée visant la réussite, la persévérance  
et la diplomation des étudiantes et étudiants en tenant  
compte des parcours diversifiés.

 ȿ De nombreuses mesures d’aide à la réussite ont été  
déployées auprès de la population étudiante, autant dans 
les classes qu’en dehors des heures de cours. Des centres 
d’aide, des mesures spécifiques à chacun des programmes 
d’études, des activités de soutien pour les étudiantes et  
les étudiants en situation de handicap ou à besoins parti-
culiers, de l’encadrement pour ceux et celles dont le dossier 
scolaire à l’admission est faible ainsi que de nombreuses 
ressources périphériques ont permis de soutenir  
efficacement la réussite.

 ȿ Différentes activités de prévention et de sensibilisation  
ont permis d’optimiser l’offre de services offerte aux étu-
diantes et étudiants comme les appels personnalisés faits 
auprès de la communauté étudiante afin de favoriser  
la persévérance scolaire en contexte pandémique.

 ȿ Un accompagnement constant a également été offert 
 à la communauté étudiante dans les secteurs de l’orienta-
tion, l’information scolaire et professionnelle et  
de l’aide financière tout au long l’année.

 ȿ Des mesures particulières destinées à améliorer la maîtrise 
du français ont été mises en œuvre, telles que l’achat de 
licences Web du logiciel Antidote pour tous les étudiantes et 
étudiants du secteur crédité, de nombreuses activités  
de formation en lien avec le logiciel Antidote, l’animation  
du blogue Sur le bout de la langue et la murale du français,  
de même que la mise en place d’actions concertées  
de soutien pour la passation de l’Épreuve uniforme  
de français en ligne.

 ȿ Différentes activités ont été mises en œuvre pour  
accompagner la communauté étudiante ayant des besoins  
particuliers, telles que la réalisation de plans d’intervention 
en adéquation avec leurs besoins.

 ȿ Plusieurs actions ont été effectuées dans le but d’optimiser 
les ressources et de mieux accompagner la communauté 
étudiante en faisant une veille et une analyse de ses besoins.

AXES D’INTERVENTION 1.1.1 
DÉVELOPPEMENT ET MISE EN ŒUVRE DU PLAN  
DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE EN S’APPUYANT  
SUR UNE VEILLE DES MEILLEURES PRATIQUES

AXES D’INTERVENTION 1.1.2 
PERFECTIONNEMENT (PÉDAGOGIQUE, PROFESSIONNEL) 
ET CODÉVELOPPEMENT DU PERSONNEL INTERVENANT 
AUPRÈS DES ÉTUDIANTES ET DES ÉTUDIANTS EN LIEN 
AVEC LA RÉUSSITE 

ACTIONS
 ȿ Un éventail de perfectionnement pédagogique, comme 

l’accompagnement pédagogique visant l’insertion profes-
sionnelle et le développement professionnel, les journées 
pédagogiques portant sur la pédagogie active et l’intégration 
de la technologie dans l’enseignement, a été offert au per-
sonnel tout au long de l’année. 

 ȿ Dans le contexte pandémique, le format des journées 
pédagogiques a été adapté en mode virtuel et numérique.  
En effet, plusieurs ateliers ont été offerts sur une période  
de plusieurs jours afin d’offrir un maximum de possibilités  
de participation de l’ensemble du personnel. Les sujets  
abordés ont touché la planification et les plans de cours,  
la pédagogie active en mode numérique, des ateliers TEAMS 
de niveau débutants et intermédiaires, une table ronde  
des bonnes pratiques vécues au cours de l’hiver 2020,  
l’évaluation et ses principes dans une vision intégrée  
de l’apprentissage, une formation sur l’infonuagique et  
un atelier sur Wooclap.

 ȿ Chaque année, du perfectionnement non crédité est offert 
pour la communauté enseignante afin d’assurer la qualité  
de l’enseignement. Cette année par exemple, du perfection-
nement sur les démarches évaluatives a été offert, de même 
qu’un midi pédagogique portant sur les sujets sensibles en 
classe, organisé en collaboration avec le comité intercultu-
rel. Des rencontres d’accueil ainsi que des capsules pédago-
giques et technopédagogiques ont également été offertes 
aux chargés de cours.

Service de l’enseignement et de la recherche
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ENJEU 2
ADAPTER NOTRE OFFRE DE FORMATION  
AUX BESOINS DE LA SOCIÉTÉ
Orientation 2.1 Maintenir et développer une offre de formation  
pertinente et de qualité en tenant compte  
des ressources disponibles.

Indicateurs Cibles Résultats

9.

Nombre de programmes et  
de formations qui sont en élaboration, 
en évaluation ou en actualisation  
au secteur régulier

Deux processus 
par année 2

3 
1 de plus que la cible 

Cible atteinte

10.

Nombre de programmes et  
de formations qui sont en élaboration, 
en évaluation ou en actualisation  
la formation continue

Un processus par année 1
3  processus 

> 2 par rapport à la cible 
Cible atteinte

11. Taux de placement en emploi
Maintien ou augmentation 
par rapport à la cohorte  
de finissants précédente

94,8 %
97,7 % 
> 2,9 %  

Cible atteinte

12. Taux d’admission dans les universités
Maintien ou augmentation 
par rapport à la cohorte  
de finissants précédente

87,4 %
87,6 % 
> 0,2 %  

Cible atteinte

 ȿ Du perfectionnement pédagogique crédité a été égale-
ment offert par le biais de PERFORMA de l’Université de 
Sherbrooke. Une dizaine d’enseignantes et d’enseignants  
ont été actifs dans un cheminement crédité cette année.

 ȿ Des activités de perfectionnement ont été offertes  
à l’ensemble du personnel permettant de contribuer à leur 
développement professionnel, telles que des formations 
adaptées à différents champs disciplinaires, des formations 
sur la prévention sur les violences à caractère sexuel,  
des formations en secourisme, des formations sur l’élabora-
tion de programmes d’AEC de même que des formations  
sur les modalités d’évaluation à distance.

 ȿ En contexte pandémique, le personnel a poursuivi  
le développement de ses compétences numériques avec  
des formations tant à l’interne qu’à l’externe qui ont été  
intégrées dans ses activités quotidiennes.

LÉGENDE :
vert/cible atteinte ou meilleur résultat 

jaune/partiellement atteinte (écart de 10 % ou moins) 

rouge/cible non atteinte

gris/non évaluée

Laboratoire de jeu – Éducation à l’enfance

Musique
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ACTIONS
 ȿ Le Cégep a eu l’autorisation du ministère de l’Enseignement 

supérieur, en janvier 2021, pour réactiver le DEC en  
Techniques de l’informatique dans les deux secteurs, soit  
à l’enseignement régulier et à la formation continue,  
pour une implantation à l’automne 2022. 

 ȿ De nouvelles formations et nouveaux projets ont été  
développés à la formation continue (Éducation permanente, 
Centre d’éducation interculturelle et internationale, Centre 
de services aux entreprises et Reconnaissance des acquis et 
des compétences) contribuant à la vitalité de ce secteur.  
Par exemple, mentionnons le démarrage d’une première 
cohorte en Gestion financière informatisée, la mise sur pied 
d’un projet au MES pour la création d’un pôle expertise  
méthodologique au CERAC Marie-Victorin, et d’un projet 
au MIFI visant à mettre en œuvre un processus d’assu-
rance-qualité pour le développement de l’instrumentation 
RAC pour le programme AEC en Radiodiagnostic élaboré  
en collaboration avec le Cégep Ahuntsic, et le développe-
ment de programmes crédités pour les communautés  
des Premières Nations.  

AXES D’INTERVENTION 2.1.2 
GESTION ACTIVE DES PROGRAMMES ET FORMATIONS  
EN ASSURANT UNE VEILLE STRATÉGIQUE ET  
LES PERFECTIONNEMENTS DISCIPLINAIRES APPROPRIÉS

ACTIONS
 ȿ Chaque année, le Cégep entreprend des travaux en lien  

avec le cycle de gestion des programmes, autant pour 
répondre à des processus internes du Cégep Marie-Victorin, 
qu’aux opérations ministérielles. En 2020-2021, Travail social 
et Éducation spécialisée ont poursuivi leur implantation,  
et Design d’intérieur et Techniques de physiothérapie  
ont été actualisés. 

 ȿ Les travaux d’autoévaluation du système  
d’assurance qualité ont débuté.

 ȿ Le contexte de la COVID-19 a encore eu cette année  
des répercussions sur l’enseignement, tant à l’enseignement 
régulier qu’à la formation continue. En effet, le personnel  
a été mobilisé grâce à un plan d’action clair de la part  
de la Direction permettant une meilleure préparation  
des cours et un encadrement individualisé supérieur.  
D’ailleurs, le Cégep a développé des efforts importants afin  
de munir ses classes d’équipement technologique afin  
d’y permettre l’enseignement bimodal.

 ȿ L’optimisation des ressources et la mise en place d’outils  
de communication en lien avec la masse enseignante sont un 
souci constant et plusieurs actions ont été faites en ce sens.

AXES D’INTERVENTION 2.1.1 
DIVERSIFICATION DE L’OFFRE DE FORMATION AFIN  
DE MIEUX RÉPONDRE À DES BESOINS ÉMERGENTS  
ET DES ENJEUX ACTUELS

Programmes de formation professionnelle des Inuits au Nunavik

Centre d’expertise en reconnaissance des acquis et des compétences

Éducation permanente
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ENJEU 3
INTÉGRER LE NUMÉRIQUE À NOS  
PRATIQUES EN COHÉRENCE AVEC  
NOS VALEURS HUMANISTES
Orientation 3.1 Exploiter les possibilités du numérique  
afin d’améliorer nos pratiques.

Indicateurs Cibles Résultats

13.
Nombre de projets 
pédagogiques et administratifs 
qui exploitent le numérique

Cinq projets par année pour 
l’ensemble des directions 5

10 projets

> 5 par rapport à la cible (5)

Cible atteinte

14.
Évolution de la perception  
de la compétence TIC chez  
le personnel

Maintien ou amélioration du taux 
perçu de compétence chez le 
personnel par rapport à l’année 
de référence

77 %

80%

> 2%

Cible atteinte

LÉGENDE :
vert/cible atteinte ou meilleur résultat 

jaune/partiellement atteinte (écart de 10 % ou moins) 

rouge/cible non atteinte

gris/non évaluée
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ACTIONS
 ȿ Les technologies ont définitivement fait leur entrée dans 

toutes les sphères de nos vies. Elles ont été fortement 
déployées dans la pédagogie à cause du contexte de l’ensei-
gnement à distance, mais également dans de nombreuses 
professions. Qu’on pense aux consultations en ligne avec des 
professionnelles et professionnels, aux prestations virtuelles 
(concert, musique, expositions, etc.), la technologie se sera 
imposée à nous. Cette situation a été l’occasion de dévelop-
per des nouvelles pratiques.

 ȿ Au niveau administratif, l’appropriation de technologies 
comme TEAMS, Omnivox, Clara, Koha, Cognito form et 
Wooclap, a permis d’utiliser à plein escient les possibilités 
du numérique tout en préservant le caractère humain et en 
s’assurant de la continuité des activités liées à la mission 
éducative du Cégep. 

 ȿ Un investissement important a été fait pour s’assurer que 
le personnel dispose d’un portable afin de pouvoir offrir sa 
prestation de travail dans le contexte pandémique.

AXES D’INTERVENTION 3.1.2 
ACCOMPAGNEMENT ET FORMATION DE LA COMMUNAUTÉ 
ÉTUDIANTE ET DU PERSONNEL DANS LE DÉVELOPPE-
MENT DES COMPÉTENCES NUMÉRIQUES, TOUT EN MAIN-
TENANT UNE RÉFLEXION SUR LES ENJEUX ÉTHIQUES ET 
HUMAINS QUI LEUR SONT RELIÉS

ACTIONS
 ȿ Les équipes ont bénéficié d’un soutien et d’un accompa-
gnement significatif tout au long de l’année de la part du 
personnel impliqué dans l’utilisation des technologies leur 
permettant de poursuivre le virage numérique entrepris 
l’année dernière, notamment, le perfectionnement offert 
a été axé sur la pédagogie active et la mise en ligne d’un 
espace numérique sur le site Internet afin de centraliser les 
ressources disponibles. 

 ȿ Le groupe de soutien TIC a poursuivi ses activités afin 
répondre aux nombreuses questions et besoins d’accom-
pagnement durant le contexte de la pandémie pour les 
membres du personnel ainsi que pour la communauté 
étudiante. Ce comité était formé de personnel provenant de 
différents services et a permis de faciliter l’appropriation des 
nouvelles approches numériques. 

 ȿ Plusieurs initiatives visant à soutenir, maintenir et créer des 
liens avec la communauté du cégep ont été mises en place 
comme l’intégration d’un outil de clavardage dans le site 
Internet dans plusieurs sections, notamment, sur le site de la 
bibliothèque ainsi que la création d’équipes Teams afin d’of-
frir des mesures d’aide à la réussite adaptées à la situation.

 ȿ Au dernier bilan en juin 2021, les statistiques démontraient 
clairement une utilisation fréquente et rentable des forma-
tions et du service APOP 411. En effet, plus de 275 personnes 
participantes se sont prévalues de ce service, pour un total 
de 623 heures de formation. 

 ȿ Une nouvelle classe active a été conçue et 28 classes bimo-
dales ont été déployées.  

AXES D’INTERVENTION 3.1.1 
DÉVELOPPEMENT DE NOUVELLES MANIÈRES DE FAIRE 
DANS LES PRATIQUES PÉDAGOGIQUES, LES COMMUNICA-
TIONS ET LES PROCESSUS ADMINISTRATIFS

Service de l’organisation et du cheminement scolaires

Service des programmes et du développement pédagogique
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ENJEU 4
POSITIONNER LE CARACTÈRE DISTINCTIF  
DU CÉGEP MARIE-VICTORIN DANS  
UN CONTEXTE EN ÉVOLUTION
Orientation 4.1 S’affirmer comme un cégep attractif et  
inclusif qui retient et mobilise sa communauté.

Indicateurs Cibles Résultats

15.

Pourcentage des demandes d’admission 
au premier tour par rapport à l’ensemble 
des demandes d’admission pour 
l’enseignement régulier

Maintien ou augmentation 
par rapport à l’année 
précédente pour les 
admissions d’automne

64,2 %

66,9 %

>  2,7 % 

Cible atteinte

16. Taux de satisfaction des étudiants  
en lien avec les activités 80 % 80 %

92 %

> 12 %

Cible partiellement atteinte

17. Taux de satisfaction des étudiants  
en lien avec les services reçus 80 % 80 %

91 %

> 11 %

Cible atteinte

LÉGENDE :
vert/cible atteinte ou meilleur résultat 

jaune/partiellement atteinte (écart de 10 % ou moins) 

rouge/cible non atteinte

gris/non évaluée

Direction des affaires étudiantes
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ACTIONS
 ȿ Les travaux visant la revitalisation du milieu de vie se sont 

poursuivis. Cette année, mentionnons la rénovation du café 
L’Exil, l’agrandissement des services adaptés et le corridor 
menant vers les locaux de théâtre.

 ȿ Un plan d’action visant à prévenir et contrer les violences  
à caractère sexuel et à faire connaître la politique  
numéro 47 a été mis en œuvre. 

 ȿ Tous les secteurs de travail ont mis en œuvre des actions 
visant à consolider les équipes et favoriser leur engagement 
tout au long de l’année, telles que des activités d’encadre-
ment incluant des réunions de service, des rencontres 
individuelles, des activités de mentorat et de codévelop-
pement professionnel de même que des activités sociales 
et informelles contribuant à instaurer un climat de travail 
positif et collaboratif.

 ȿ Différents mécanismes de communication et d’échanges 
institutionnels ont permis de préserver la culture humaniste 
et de contribuer au maintien d’un climat de travail sain,  
stimulant et collaboratif entre les différentes instances  
du Cégep - la communauté étudiante et le personnel  
de toutes les catégories d’emploi - comme la tenue de jour-
nées institutionnelles et pédagogiques, des rencontres avec 
les exécutifs syndicaux et associations, des animations  
de comités institutionnels, et des rencontres d’échanges et 
de discussions avec les départements et services.

 ȿ Dans le contexte de la COVID-19, des rencontres hebdoma-
daires ont été mises en place, avec les représentants  
des syndicats et associations ainsi que la Direction  
des études, la Direction des ressources humaines, la Direc-
tion de la formation continue et des services aux entre-
prises, la Direction des affaires étudiantes et le Service  
des ressources matérielles, afin d’assurer une veille en 
matière des pratiques de gestion de la pandémie en lien avec 
les services offerts à notre communauté.

 ȿ Plusieurs capsules vidéo informatives ont été diffusées  
auprès de la communauté étudiante visant à les soutenir 
dans leur cheminement scolaire dans un contexte  
de formation à distance. 

AXES D’INTERVENTION 4.1.2 
MISE EN ŒUVRE DE STRATÉGIES D’ATTRACTION,  
DE MOBILISATION ET DE RÉTENTION DU PERSONNEL 

ACTIONS
 ȿ La reconnaissance du personnel demeure au cœur des 
préoccupations du Cégep afin de favoriser un climat de 
travail harmonieux et un milieu de vie stimulant tout en déve-
loppant le sentiment d’appartenance de sa communauté. 
Cette année, puisque les rassemblements étaient interdits, 
la remise des prix Mention d’honneur de l’AQPC et Fernand 
Beaulé a été organisée en formule hybride pour les récipien-
daires 2020-2021 et 2021-2022. Un beau succès grâce  
à un travail concerté.

 ȿ Le comité de Santé et sécurité a été particulièrement actif 
cette année en ergonomie de bureau, soit l’aménagement 
des postes de travail informatisés, en contexte de télétravail. 
Le comité, en collaboration avec plusieurs services, s’est 
aussi assuré du respect des normes en vigueur en lien  
avec la pandémie. 

 ȿ Un plan d’action visant à revoir les stratégies d’attraction  
du personnel a été mis en œuvre et a permis d’optimiser  
les processus et les outils de recrutement de personnel, 
comme les tests de sélection en mode virtuel, la refonte  
du gabarit d’affichage et de la section emploi dans le site 
internet de même qu’une analyse des meilleures  
plateformes à privilégier lors des affichages. 

 ȿ En termes de rétention de personnel, plusieurs actions  
menées par le comité du Programme de santé globale  
se sont concrétisées et ont contribué au bien-être du per-
sonnel, comme des activités physiques offertes deux fois  
par semaine, l’envoi de cartes ou de présents pour souligner 
les événements de vie du personnel, la production d’une 
vidéo de reconnaissance du personnel en lien avec l’ancien-
neté et la retraite, et l’organisation de visioconférences sur  
les thématiques portant sur le bien-être, la santé et  
la gestion du stress. 

AXES D’INTERVENTION 4.1.1 
AFFIRMATION ET PRÉSERVATION DES CARACTÉRIS-
TIQUES QUI FONT DE MARIE-VICTORIN UN MILIEU  
DE VIE ET D’APPRENTISSAGE UNIQUE,  
OUVERT ET RECONNU

Médias
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AXES D’INTERVENTION 4.1.3 
DÉPLOIEMENT DE STRATÉGIES DE COMMUNICATION  
INTERNE ET EXTERNE 

ACTIONS
 ȿ Un plan de communication interne a été mis en œuvre 

auprès de la communauté du Cégep visant à promouvoir  
des enjeux institutionnels découlant du Plan stratégique  
de développement, des activités et des actions permettant 
de développer le sentiment de fierté et d’appartenance,  
de valoriser les réalisations de la communauté et d’encoura-
ger le personnel à s’approprier les moyens de communication 
interne. Les moyens de communication sont bien établis  
et permettent une diffusion fréquente et efficace  
auprès de la communauté.

 ȿ Le Cégep a maintenu des communications internes plus sou-
tenues auprès de sa communauté toujours dans le contexte 
de la pandémie. Le Cégep s’est assuré de garder un contact 
régulier avec sa communauté par différents moyens, tels que 
par la diffusion d’une infolettre et de communiqués internes 
pour le personnel et par l’envoi fréquent de MIO à la commu-
nauté étudiante. 

 ȿ Un sondage a été transmis à la communauté étudiante afin 
de vérifier l’efficacité des moyens de communication interne 
mis en place. Le taux de satisfaction générale est de 96 %,  
un excellent taux. Parmi les faits saillants de ce sondage,  
la communauté étudiante a exprimé un taux de satisfaction 
de 96 % à l’égard des moyens de communication et nous  
a confirmé que la plateforme Omnivox est leur source  
principale d’information.

 ȿ Un plan de communication externe en mode virtuel a été 
mis en œuvre auprès de la communauté externe tant pour 
le secteur de l’enseignement régulier que pour la formation 
continue visant à promouvoir les programmes, les forma-
tions et le Cégep et à affirmer son caractère distinctif dans 
un contexte pandémique. Ce plan a permis de mettre en 
place de nouveaux moyens virtuels tels, la création de 19 
vidéos informatiques, la tenue d’une rencontre d’information 
en virtuel pour les conseillers d’orientation permettant à 104 
conseillers d’orientation d’y assister, des journées portes 
ouvertes virtuelles ou plus de 900 personnes y ont parti-
cipé, tant à l’automne qu’a l’hiver, la création de rencontres 
virtuelles en groupe et en tête à tête, la participation  
à des salons virtuels, l’intégration d’un espace de clavardage 
dans le site à différents endroits où plus de 2500 messages 
ont été traités, et la mise en œuvre d’une vaste campagne  
de publicité numérique. 

Direction des ressources humaines

Direction générale et Service des communications
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ENJEU 4
POSITIONNER LE CARACTÈRE DISTINCTIF  
DU CÉGEP MARIE-VICTORIN  
DANS UN CONTEXTE EN ÉVOLUTION
Orientation 4.2 Accroître notre influence à titre  
d’établissement d’enseignement supérieur.

Indicateurs Cibles Résultats

18. Nombre de projets de recherche ou  
de demandes de subvention en cours Maintien ou augmentation 17

22 projets et de demandes de subvention 
>  5 par rapport à la cible 

Cible atteinte

19. Nombre de projets réalisés en 
partenariat avec des acteurs externes

Maintien ou augmentation 
par rapport à l’année 
précédente

14
15 projets 

> 1 par rapport à la cible 
Cible atteinte

20.

Indice de vétusté physique  
des bâtiments et infrastructures pour 
l’ensemble des bâtiments financés  
et non financés

Maintien ou diminution  
de l’indice de vétusté 10,6 %

13,5 % 
<  2,9 % par rapport à la cible 
Cible partiellement atteinte

21. Taux d’engagement des membres  
du personnel 80 % 80 %

88 % 
> 8 % 

Cible atteinte

22.
Taux de satisfaction du personnel  
en lien avec les initiatives  
en santé/mieux-être

80 % 80 %
91 % 

> 11 % 
Cible atteinte

23. Taux de satisfaction du personnel  
en lien avec les services offerts 80 % 80 %

92 % 
> 12 % 

Cible atteinte

24.
Taux de satisfaction du personnel  
en lien avec la concertation  
et la collaboration

80 % 80 %
87 % 
> 7 % 

Cible atteinte

25.
Rétention des membres du personnel 
mesurée par le taux de roulement 
volontaire

Maintien ou diminution 
par rapport à l’année 
précédente

4,0 %
1,55 % 

< 2,45 % par rapport à la cible 
Cible atteinte

26.

Taux de présence des membres  
des groupes cibles par le Programme 
d’accès à l’égalité en emploi chez  
le personnel

Augmentation  
des embauches dans  
les groupes cibles

17
37 embauches dans les groupes cibles  

> 29 par rapport à la cible 
Cible atteinte

LÉGENDE :
vert/cible atteinte ou meilleur résultat 

jaune/partiellement atteinte (écart de 10 % ou moins) 

rouge/cible non atteinte

gris/non évaluée



 AXES D’INTERVENTION 4.2.1 
APPUI À L’INNOVATION ET À LA RECHERCHE

ACTIONS
 ȿ Le Cégep a accompagné des chercheuses et chercheurs 

dans leurs démarches liées à leurs demandes de subvention 
et à l’élaboration de leurs projets. Par exemple : 

 ◊ Un projet de recherche d’action participative portant 
sur les enjeux de transitions interordres en collabora-
tion avec divers intervenants de la communauté  
de Montréal-Nord.

 ◊ Un projet de recherche PAREA portant sur l’autonomi-
sation enseignante grâce à l’élaboration et l’appropria-
tion d’une approche réflexive et métacognitive  
de l’inclusion au collégial réalisé en collaboration  
avec quatre cégeps.

 ȿ La recherche demeure active autant au secteur régulier, 
à Vestechpro qu’à la Chaire UNESCO. Le Comité d’éthique  
de la recherche s’est réuni huit fois cette année.

 ȿ Une veille pédagogique des recherches et des innovations 
dans le milieu collégial, particulièrement en ce qui concerne 
la réussite, les programmes d’études et la pédagogie,  
a été réalisée. 

 ȿ La Chaire UNESCO et Vestechpro, le centre de transfert 
technologique en habillement, ont été très actifs et ont 
obtenu de nombreuses subventions de montants importants 
permettant la poursuite de plusieurs activités et favorisant  
le rayonnement du Cégep, activités qui sont présentées  
en détail plus loin dans ce rapport.

AXES D’INTERVENTION 4.2.2
DÉVELOPPEMENT DE PARTENARIATS, RAYONNEMENT ET 
REPRÉSENTATION AU SEIN DE DIFFÉRENTES INSTANCES 

ACTIONS
 ȿ Le Cégep a collaboré à divers projets de partenariat avec  

des établissements scolaires de tous les ordres d’enseigne-
ment comme :

 ◊ la réalisation de travaux de collaboration avec  
le Centre de pédagogie universitaire de l’Université  
de Montréal pour un projet du pôle montréalais  
en intelligence artificielle ;

 ◊ la mise en place de travaux permettant le dévelop-
pement de pratiques innovantes en sciences et en 
sciences humaines dans les écoles environnantes ;

 ◊ la mise en place d’un projet de formation par  
concordance de scripts (FPC), en collaboration avec  
le collège Maisonneuve et le collège Bois de Boulogne.

 ȿ Le Cégep a participé à différents comités de travail  
auprès de partenaires externes de même qu’à  
des événements, notamment :

 ◊ pour l’École de mode, comme le défilé capsule à 
Fashion Preview, le partenariat avec Lectra et Saga fur ; 

 ◊ avec le Réseau des cégeps de Montréal, la Fédération 
des cégeps, les CIUSSS du Nord de l’île, de l’est  
de Montréal et de l’Outaouais, l’Association de recherche 
au collégial, l’Institut de l’UNESCO, la société John 
Howard, le ministère de l’immigration et de l’inclusion, 
divers ordres professionnels, le Collège communautaire 
du Nouveau-Brunswick et le Collège Éducacentre  
de même que  le Comité de développement économique 
de l’est de Montréal.
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École de mode Bureau de la reconnaissance des acquis et des compétences
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Centre d’éducation interculturelle et internationale

Bureau de développement international

AXES D’INTERVENTION 4.2.3 
ENGAGEMENT À L’INTERNATIONAL EN MATIÈRE  
DE MOBILITÉ, DE COOPÉRATION, DE RECRUTEMENT  
ET DE FORMATION  

ACTIONS
 ȿ En coopération internationale, quatre projets ont été réali-

sés en reconnaissance des acquis et des compétences, en 
gestion centrale et informatisation des programmes  
au Sénégal, le projet ÉLISSE, un projet de développement  
de compétences interculturelles dans le cadre de stages  
à l’étranger dans le domaine de l’intervention sociale,  
en Europe, et en assurance qualité pour l’Alliance  
du pacifique regroupant les pays suivants : le Chili,  
la Colombie, le Mexique et le Pérou.

 ȿ Dans le cadre du programme de parrainage d’un étudiant 
réfugié, le comité de travail a accueilli un étudiant réfugié. 

 ȿ Le Cégep est allé à la rencontre de plus de 400 étudiantes  
et étudiants internationaux en participant à cinq salons 
internationaux virtuels entre les mois de novembre et  
de février. Ces salons ont permis à des personnes représen-
tantes du Cégep d’échanger avec des gens provenant  
de l’Europe et de l’Afrique francophones et de leur présenter 
les possibilités d’études offertes dans l’établissement. 

 ȿ Le Cégep a soumis trois demandes de subvention en mobi-
lité étudiante dans le cadre d’un projet pilote avec CICan.  
Ces demandes, qui ont été acceptées, portaient sur  
le développement d’un espace de travail collaboratif  
et de capsules pédagogiques.

 ȿ Un plan de communication pour le recrutement  
des étudiants internationaux a été élaboré et dont  
la mise en œuvre est prévue à partir de l’automne 2021. 

 ȿ Le Cégep a contribué au développement du Guide d’aide  
à la décision pour les projets d’éducation transnationale  
de la Direction des affaires internationales de la Fédération 
des cégeps ainsi qu’au projet ELISSE en collaboration  
avec des établissements d’études supérieures en Europe.
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ENJEU 5
FAVORISER L’ADHÉSION DE NOTRE  
COMMUNAUTÉ AUX PRINCIPES  
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
Orientation 5.1 Accompagner la communauté dans une perspec-
tive de changement des pratiques.

Indicateurs Cibles Résultats

27.

Maintien de notre accréditation  
en tant que Cégep Vert,  
niveau excellence  
(ENvironnement JEUnesse)  

Maintien Oui Cible atteinte

28.
Maintien de notre accréditation niveau 
Performance auprès  
d’Ici on recycle

Maintien Oui Cible atteinte

29. Nombre de formations ou de projets 
reliés au développement durable

Maintien ou augmentation 
par rapport à l’année 
précédente

0

2 activités

> 2 par rapport à la cible 

Cible atteinte

Éducation spécialisée

LÉGENDE :
vert/cible atteinte ou meilleur résultat 

jaune/partiellement atteinte (écart de 10 % ou moins) 

rouge/cible non atteinte

gris/non évaluée

Sciences de la nature
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AXES D’INTERVENTION 5.1.1 
SENSIBILISATION DES MEMBRES DU PERSONNEL  
ET DE LA COMMUNAUTÉ ÉTUDIANTE AUX PRINCIPES  
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE (ENVIRONNEMENT,  
ÉCONOMIE, ÉQUITÉ SOCIALE)

ACTIONS
 ȿ Un projet de Politique sur le développement durable  

a été déposé pour consultation auprès de  
la communauté du Cégep. 

 ȿ Un projet pilote de pédagogie en plein air a été élaboré afin 
d’élargir et d’explorer des pratiques d’enseignement qui  
présentent des avantages pour la diversité des besoins  
de nos étudiantes et étudiants.

 ȿ Un projet de compostage a été accepté et va permettre  
un meilleur triage afin de maximiser les déchets organiques 
de toute la communauté du Cégep, notamment les déchets 
de la cafeteria avec la création d’une chute à compost  
à l’intérieur même de la cafeteria. 

AXES D’INTERVENTION 5.1.2 
VALORISATION, DÉVELOPPEMENT ET MISE EN ŒUVRE 
D’ACTIONS LIÉES AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ACTIONS
 ȿ Une gestion rigoureuse et transparente des ressources 
financières, humaines, matérielles et informationnelles a été 
assurée tout au long de l’année, notamment en veillant à la 
bonne santé financière du Cégep Marie-Victorin et  
en contribuant à l’identification de solutions novatrices.

 ȿ Le Cégep a procédé à un important déploiement  
de portables pour l’ensemble du personnel afin d’assurer  
une prestation de travail optimale, ce qui s’est avéré utile  
et déterminant dans une prestation de travail et  
de formation à distance.

 ȿ Les jardins collectifs se trouvant sur le campus du Cégep  
ont récolté plus de 400 kg de légumes et redistribué  
une cinquantaine de paniers à la résidence étudiante.

 ȿ Des activités ont été mises en place auprès de la commu-
nauté collégiale afin d’encourager la prise en compte  
du principe de production et de consommation respon-
sable, telles que la tenue d’une activité formation et  
de conférences portant sur différents thèmes, la mise 
en place du Défi Marie-Vic, en collaboration avec Mylène 
Paquette, de même que le développement d’un parcours 
découvertes pour les étudiantes et étudiants au parc  
de la nature de Pointe-aux-Prairies.

 ȿ Des mesures de réduction de l’utilisation d’énergies fossiles 
ont été mises en place pour toutes les sphères d’activi-
tés, comme la première station BIXI de vélos électriques  
à Montréal, en collaboration avec la Ville de Montréal,  
et l’élaboration d’un projet en vue de rendre disponible  
une communauto sur le campus du Cégep  
pour l’année 2021-2022. 

Café L’Exil

Bibliothèque

Cafétéria
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Session d’automne 2021 Filles Garçons Total
% de 

l’effectif total

FORMATION PRÉUNIVERSITAIRE

200.B0 Sciences de la nature 117 105 222 6%

300.A0 Sciences humaines 347 212 559 15%

500.A0 Arts, lettres et 
communication

117 52 169 5%

501.A0 Musique 10 31 41 1%

510.A0 Arts visuels 88 27 115 3%

700.B0 Histoire et civilisation 20 15 35 1%

Doubles DEC 23 13 36 1%

Total programmes préuniversitaires 722 455 1177 32%

FORMATION TECHNIQUE

144.A0 Physiothérapie 175 59 234 6%

322.A0 Éducation à l’enfance 142 7 149 4%

351.A0 Éducation spécialisée 315 48 363 10%

388.A0 Travail social 227 35 262 7%

551.A0
Techniques 
professionnelles  
de musique et chanson

35 37 72 2%

570.E0 Design d’intérieur 257 37 294 8%

570.G0 Graphisme 164 79 243 7%

571.A0 Design de mode 312 71 383 10%

571.B0 Gestion de la production  
du vêtement 7 1 8 0%

571.C0 Commercialisation  
de la mode 241 47 288 8%

Total programmes techniques 1875 421 2296 62%

FORMATION HORS PROGRAMME

080.04 Structure préuniversitaire 1 0 1 0%

080.99 En commandite 1 0 1 0%

081.06 Tremplin DEC 133 92 225 6%

Total hors programme 135 92 227 6%

TOTAL POPULATION ÉTUDIANTE 2732 968 3700 100%

LA POPULATION ÉTUDIANTE
RÉPARTITION DE LA POPULATION ÉTUDIANTE  
PAR PROGRAMME D’ÉTUDES 



28

2020-2021

Été Automne Hiver TOTAL

TPL TPA TPL TPA TPL TPA TPL TPA

FORMATION PRÉUNIVERSITAIRE (DEC)

300.34 Sciences humaines : profil société et culture 3 7 61 42 61 44 125 93
Total programmes préuniversitaires (DEC) 3 7 61 42 61 44 125 93

TECHNIQUES DIPLÔMES D’ÉTUDES COLLÉGIALES (DEC)

322.AO Techniques d’éducation à l’enfance 2 15 59 95 72 109 133 219
322.03 Techniques d’éducation en services de garde 0 0 0 1 0 1 0 2
351.AO Techniques d’éducation spécialisée 0 5 0 118 0 151 0 274
388.AO Techniques de travail social 0 1 0 54 0 58 0 113
410.BO Techniques de comptabilité et de gestion 15 9 67 34 64 44 146 87
570.EO Techniques de design intérieur 0 0 0 2 0 5 0 7
570.G0 Graphisme 0 0 0 2 0 1 0 3
570.G0 Design de mode 0 0 0 1 0 0 0 1
Total DEC 17 30 126 307 136 369 279 706

ATTESTATIONS D’ÉTUDES COLLÉGIALES (AEC)

CLL.05 Intégration à la profession de thérapeute en réadaptation physique 0 0 13 1 7 1 20 2
EJN.OA Gestion de groupe et organisation du travail 0 0 0 21 0 20 0 41
JEE.0K Techniques d'éducation à l'enfance 28 23 99 141 176 133 303 297
JEE.1C Spécialisation en éducation inclusive dans les services de garde 0 0 7 15 7 11 14 26
JEE.1H Techniques d'éducation à l'enfance 0 0 0 32 0 40 0 72
JEE.1J Upgrading of Educational Patrice in Early Childhood 0 0 96 0 100 96 196 96
JNC.1Q Communication en relation d'aide 0 0 1 18 11 9 12 27
JWW.03 Développement communautaire, relations interculturelles 0 0 33 0 33 0 66 0
JWW.05 Agent de développement en milieu communautaire 0 0 0 12 0 13 0 25
LCA.7C International Trade 22 0 36 2 53 0 111 2
LCA.8C Comptabilité et gestion 0 6 3 28 1 22 4 56
LCA.AW Gestion des services de garde 0 0 42 70 71 71 113 141
LCA.C2 Gestion financière informatisée 10 0 13 25 51 1 74 26
LCA.CP Management and Accounting Technology 0 0 37 1 39 0 76 1
LCA.DG Superviseur de commerces 9 0 0 2 0 1 9 3
LCA.DT Agent en support à la gestion des ressources humaines 24 1 37 22 87 28 148 51
LCA.F7 Communication en administration 0 0 3 4 9 5 12 9
LCE.4U Spécialisation en bureautique 0 0 6 21 6 22 12 43
LCE.53 Bureautique - agent d'administration 0 0 0 29 0 32 0 61
LEA.BD Informatisation d'une petite entreprise 0 0 9 0 9 0 18 0
LEA.8Z Réseautique et support technique informatique 0 0 6 0 8 0 14 0
NTC.0P Perfectionnement en techniques du vêtement 0 0 7 16 9 13 16 29
Total programmes techniques (AEC) 93 30 448 460 677 518 1218 1008

SESSION AIDE À LA RÉUSSITE - ACCUEIL

080.02 Hors cheminement 0 0 0 4 0 33 0 37
080.07 Tremplin DEC 0 6 2 109 1 67 3 182
081.06 Tremplin DEC 0 4 18 35 40 43 58 82
080.98 Commandite RAC 0 0 0 5 0 5 0 10
080.99 Commandites reçues 0 0 0 3 3 13 3 16
080.TC Techniques de comptabilité et de gestion 0 2 0 16 0 16 0 34
080.TE Techniques d'éducation à l'enfance 0 1 0 7 0 10 0 18
080.SH Sciences humaines, profil société et culture 0 3 0 103 2 79 2 185
Total programmes - Aide à la réussite 0 16 20 282 46 266 66 564

Total des adultes inscrits aux programmes crédités 113 83 655 1091 920 1197 1688 2371

4059

LA POPULATION ÉTUDIANTE  
À LA FORMATION CONTINUE
RÉPARTITION DE LA POPULATION  
PAR PROGRAMME D’ÉTUDES

Note : Ces données reflètent la diversité des programmes de la 
formation continue. Les adultes en formation se trouvent dans 
les secteurs suivants : Éducation permanente (incluant milieu 
carcéral, Services Québec, GrandNord), Bureau de la reconnais-
sance des acquis et des compétences et le Centre d’éducation 
interculturelle et internationale.

TPL = Temps plein     TPA = Temps partiel     Rapport RPINS045
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2020-2021

Sous-total Total

ÉDUCATION PERMANENTE

Formations pour personnes en emploi ou travailleurs autonomes 142
200

Responsable d’un service de garde 58

CENTRE D’ÉDUCATION INTERCULTURELLE ET INTERNATIONALE

Francisation 850

930Francisation en entreprise 35

Autres formations non créditées 45

CENTRE DE SERVICES AUX ENTREPRISES

Soins podologiques 72

5835

Formations pour les technologues en réadaptation physique 43

Formations accréditées pour le personnel infirmier 663

Programmes d’accréditation de l’Association canadienne de la paie 231

Retraite 4769

Gestionnaires efficaces 24

Autres formations non créditées 33

TOTAL 6965

Centre de services aux entreprises

LA POPULATION ÉTUDIANTE  
À LA FORMATION CONTINUE
RÉPARTITION DE LA POPULATION  
PAR PROGRAMME D’ÉTUDES ET ADULTES INSCRITS  
AUX PROGRAMMES NON CRÉDITÉS
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LES RESSOURCES 
HUMAINES 

RÉPARTITION DU PERSONNEL

PROPORTION SELON ÂGE  
PERSONNEL ADMINISTRATIF  
2020-2021
(au 1er avril 2021)

PROPORTION SELON ÂGE  
PERSONNEL ENSEIGNANT  
2020-2021
(au 1er avril 2021)

PERSONNEL ENSEIGNANT / PERMANENT / MOYENNE D'ÂGE  52 ANS

PERSONNEL ENSEIGNANT NON PERMANENT / MOYENNE D'ÂGE  42 ANS

PERSONNEL ENSEIGNANT CHARGÉ DE COURS / MOYENNE D'ÂGE  48 ANS
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60-70 
ans

55-59 
ans

50-54 
ans

45-49 
ans

40-44 
ans

35-39 
ans

30-34 
ans

25-29 
ans

20-24 
ans

282

97

61

332



31

Services administratifs

2020-2021 2019-2020

REVENUS

Subvention MES 49 016 332 46 558 677

Autres revenus et droits de scolarité 11 694 201 12 108 801

Total 60 710 533 58 667 478

CHARGES

Salaires et avantages sociaux - Enseignants 31 043 753 28 588 577

Salaires et avantages sociaux - Autres personnels 18 240 409 17 186 973

Autres charges 7 979 769 10 669 605

Virement au fonds des immobilisations 2 114 667 1 499 284

Total 59 378 598 57 944 439

Excédent des revenus sur les charges 1 331 935 723 039

ÉVOLUTION DU SOLDE DE FONDS

Solde de fonds au début de l’exercice 2 099 514 1 376 475

Excédent des revenus sur les charges 1 331 935 723 039

Solde de fonds à la fin de l’exercice 3 431 449 2 099 514

Solde de fonds affectés à des projets 
Solde de fonds non affecté à des projets 3 431 449 2 099 514

ÉTATS FINANCIERS 
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Contrats conclus avec les 
personnes morales/sociétés

Contrats conclus avec  
les personnes physiques  

(en affaires ou non en affaires)
Total des contrats

Le nombre de contrats 10 5 15

La valeur des contrats       2 807 409,91 $ 167 441 $ 2 974 850,91 $

LOI SUR LA GESTION ET LE CONTRÔLE DES EFFECTIFS  
DES MINISTÈRES, DES ORGANISMES ET LE RÉSEAU DU SECTEUR  
PUBLIC AINSI QUE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT (LOI 15) 

REDDITION DE COMPTE
Contrats de services, comportant une dépense de 25 000 $ et plus, conclus entre le 1er juillet 2020 au 30 juin 2021.

NIVEAU D’EFFECTIFS ATTRIBUÉS :
La Direction des ressources humaines a produit un portrait des effectifs entre le 1er avril 2020 et le 31 mars 2021 et la somme des heures 
rémunérées s’est avérée supérieure à la cible déterminée par le ministère au 31 mars 2021. En raison de la pandémie, le Ministère a demandé 
aux cégeps de diminuer la taille des groupes, ce qui a généré de nombreuses embauches chez le personnel enseignant pour la session de 
l’hiver 2021.

Cette année, le Cégep a intégré à son équipe une sexologue clini-
cienne à raison d’une journée par semaine ayant pour mandat de 
travailler sur la sensibilisation aux violences à caractère sexuel 
auprès de la communauté collégiale.

Plusieurs activités de sensibilisation ont été offertes à la com-
munauté collégiale en partenariat avec le Syndicat des étudiants 
(SECMV). Parmi ces activités, la diffusion d’une campagne SOS 
Violence conjugale et la tenue d’une semaine d’action contre la 
violence faite aux femmes. Les modules visant à prévenir les vio-
lences à caractère sexuel ont été diffusés à tout le personnel et 
la communauté étudiante et un concours a été organisé afin de 
stimuler la participation de la communauté collégiale. Un spectacle 
sur la culture du viol et un autre sur l’identité de genre et la diversité 
sexuelle ont été diffusés en ligne. Le Cégep dispose également 

d’une ressource qui participe à la table sectorielle collégiale sur les 
violences à caractère sexuel.

La coordination du Service des affaires étudiantes en partenariat 
avec la coordination des ressources humaines assurent la récep-
tion et le traitement des signalements et des plaintes relatives 
aux violences à caractère sexuel. Les deux instances font partie 
du comité visant à prévenir et à contrer les violences à caractère 
sexuel. Les étudiantes et étudiants impliqués dans le signalement 
et la plainte qui ont besoin de soutien et d’accompagnement sont 
référés aux services psychosociaux et de santé du Cégep ou à un 
organisme externe.

Des actions de promotion de la Politique pour prévenir et contrer les 
violences à caractère sexuel ont été réalisées. Des outils de commu-

BILAN DES ACTIVITÉS CONCERNANT LA STRATÉGIE  
D’INTERVENTION POUR PRÉVENIR ET CONTRER  
LES VIOLENCES À CARACTÈRE SEXUEL  
EN ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
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BILAN DE L’ENSEMBLE DES ACTIVITÉS  
RÉALISÉES EN SOUTIEN DES ÉTUDIANTS  
EN SITUATION DE HANDICAP ET  
DES ÉTUDIANTS AYANT  
DES BESOINS PARTICULIERS

L’équipe des Services adaptés (SAIDE), composée de conseillères 
en services adaptés, d’orthopédagogues et d’une technicienne 
en éducation spécialisée, a rédigé 1 466 plans d’intervention à 
l’automne 2020, à l’hiver 2021 et à l’été 2021. De plus, 1 302 exa-
mens ont été pris en charge par l’équipe de la salle d’examens. 
L’équipe a également été présente dans les différentes activités 
et instances du Cégep afin d’informer la communauté étudiante 
des services offerts, notamment auprès des départements. De 
plus, l’équipe assure, au besoin, un service conseil et de soutien 
auprès du personnel enseignant afin de faciliter les apprentis-
sages des étudiantes et étudiants. Un montant de 605 202 $ a été 
consacré à la mise en place des différents services et activités 
des Services adaptés.

nication et de sensibilisation avec la signature Non aux violences à 
caractère sexuel sont diffusés tels qu’une vidéo, une affiche et une 
page Internet. Des communications de sensibilisation sous diffé-
rentes formes ont été faites auprès de la communauté étudiante et 
du personnel notamment pour la diffusion de la politique, des res-
sources d’aide et de soutien et de dépôt d’un signalement ou d’une 
plainte, dont l’adresse courriel jeveuxenparler@collegemv.qc.ca. À 
cet égard, aucune plainte n’a été déposée et deux signalements  ont 
été effectués à la Direction des affaires étudiantes. Deux plaintes 
ont été effectuées à la Direction des ressources humaines et il n’y 
a eu aucun signalement.

De plus, afin de prévenir et contrer les violences à caractère sexuel, 
l’offre de formation se poursuit auprès du personnel et de la com-
munauté étudiante et des rencontres de sensibilisation ont été 
organisées pour les différentes catégories de personnel de même 
que pour les étudiantes et étudiants.
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UN CÉGEP ACTIF EN RECHERCHE

RECHERCHES RÉALISÉES PENDANT L’ANNÉE 2020-2021,  
PAR DES MEMBRES DU PERSONNEL DU CÉGEP MARIE-VICTORIN 

1. Phénomène de construction de l’identité professionnelle chez 
les enseignantes et enseignants du programme collégial Soins 
infirmiers, par Marie-Claude Cyr, conseillère pédagogique  
au Service des programmes et du développement  
pédagogique du Cégep Marie-Victorin. 

2. Sens et effets de l’éducation en prison : la perspective  
des apprenants incarcérés dans des prisons provinciales  
du Québec [phase 2], Lyne Bisson, enseignante en Tech-
niques de travail social, Chaire UNESCO de recherche appli-
quée pour l’éducation en prison du Cégep Marie-Victorin.

3. Autonomisation étudiante grâce à l’élaboration et l’appropria-
tion d’une approche réflexive et métacognitive de l’inclusion 
au collégial, par Lysanne Lacoste, conseillère pédagogique 
à la Formation continue, remplacée par Marie Cousineau, 
conseillère pédagogique à la Formation continue, au Cégep 
Marie-Victorin, et Marise Lachapelle, enseignante  
au Cégep André-Laurendeau.

RECHERCHES RÉALISÉES AU CÉGEP MARIE-VICTORIN PENDANT  
L’ANNÉE 2020-2021 PAR DES CHERCHEURS ET DES CHER-
CHEUSES PROVENANT DE L’EXTÉRIEUR DU CÉGEP

1. Parcours scolaires, persévérance et abandon des étudiants 
adultes au collégial : enquête longitudinale, par Éric Richard, 
enseignant en Sciences humaines au Campus Notre-Dame-
de-Foy.

2. Laisse tomber !, par Patrice Potvin, enseignant au départe-
ment de Didactique à l’Université du Québec à Montréal. 

3. Santé psychologique et qualité de vie professionnelle pendant 
la pandémie de Covid-19 chez les enseignant.e.s franco-
phones, par Carla Barroso da Costa, enseignante  au départe-
ment d’éducation et pédagogie à l’UQAM.

4. Vivre ensemble en contexte de polarisation sociale : vulné-
rabilité et résilience de la communauté collégiale, par Cécile 
Rousseau, enseignante en psychiatrie sociale et transcultu-
relle à l’Université McGill.

5. Adaptation psychologique et adaptation aux études  
des étudiants collégiaux face à la crise de la COVID-19,  
par Benjamin Gallais, enseignant au Cégep de Jonquière.

6. Les tuteurs des centres d’aide en français au cégep :  
la représentation de leur rôle et les dispositifs d’enseignement 
utilisés, par Valérie Thomas, étudiante en psychopédagogie 
au Département de psychopédagogie et d’andragogie  
à l’Université de Montréal.

7. Pratique religieuse dans les cégeps : nouvelles avenues pour 
une meilleure intégration, par Louis Audet Gosselin, directeur 
adjoint au Centre d’expertise et de formation sur les inté-
grismes religieux, les idéologies politiques et la radicalisa-
tion au Cégep Édouard Montpetit.

RENOUVELLEMENT 
Le CÉR a étudié une demande de renouvellement de certificat 
éthique qui  fut  accepté, Accommodements scolaires pratiques 
pédagogiques inclusives et trajectoires d’adoption des étudiants 
en situation de handicap au moment de la transition secondaire-col-
légial par Simon Larose. 

COMITÉ D’ÉTHIQUE SUR LA RECHERCHE (CÉR) 
Le CÉR est un comité indépendant qui évalue l’impact éthique des 
recherches, contribue au développement chez les chercheurs et 
les chercheuses d’une rigueur éthique et formule aux chercheurs 
et chercheuses des conseils et des recommandations pour amé-
liorer leur projet au regard de l’éthique envers les sujets humains. 
L’approbation éthique est une exigence préalable à la conduite de 
toute recherche impliquant des personnes, qu’elle soit menée par 
des chercheurs ou chercheuses du Cégep ou par des chercheurs ou 
chercheuses externes qui demandent la participation de membre de 
la communauté du Cégep Marie-Victorin. Le CÉR a tenu 8 rencontres 
en 2019-2020. Lors de ces rencontres, le CÉR a traité des demandes 
d’approbation éthique de chercheurs du Cégep ainsi que de cher-
cheurs externes qui sollicitaient la participation de membres de la 
communauté du Cégep Marie-Victorin. 

CONTRIBUTION DU SERVICE DES PROGRAMMES, DU DÉVELOPPE-
MENT PÉDAGOGIQUE ET DE LA RECHERCHE 

 ȿ Veille des programmes de subvention accessibles au corps 
professoral et au personnel professionnel du Cégep.

 ȿ Soutien aux chercheurs et chercheuses lors  
de la préparation des demandes de subvention et  
des demandes d’approbation éthique.

 ȿ Soutien, coordination et suivi des demandes examinées  
par le comité d’éthique de la recherche.

 ȿ Participation aux activités de l’Association pour  
la recherche au collégial (ARC).
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VESTECHPRO FÊTE 10 ANS D’INNOVATION  
ET D’AVANCÉES TECHNOLOGIQUES !

VESTECHPRO, CENTRE DE RECHERCHE ET D’INNOVATION EN 
HABILLEMENT, AFFILIÉ AU CÉGEP MARIE-VICTORIN, A CÉLÉBRÉ 
EN 2021 10 ANS AU SERVICE DES ENTREPRISES DE L’INDUSTRIE 
QUÉBÉCOISE DE L’HABILLEMENT. 

Depuis sa création, le centre s’est investi pour devenir le partenaire 
de choix des entreprises et des organisations de l’industrie de l’ha-
billement en leur proposant des services de soutien à l’innovation, 
à la recherche et au développement, en offrant des activités de 
formation et de perfectionnement, et en diffusant de l’information 
stratégique leur permettant de se positionner avantageusement 
dans un contexte mondialisé.

DIX ANS D’ACTIONS STRUCTURÉES EN CINQ PÔLES D’EXPERTISE 

 ȿ Innovation : développer de nouveaux produits, procédés et 
processus vestimentaires et créer des synergies avec  
des secteurs connexes comme la santé, le sport, le numé-
rique, le divertissement, etc. 

 ȿ Recherche et développement : accompagner les acteurs 
et actrices de l’habillement dans leurs projets innovants 
à travers quatre créneaux de recherche phare : vêtement 
intelligent, vêtement spécialisé et adapté, transformation 
numérique et économie circulaire. 

 ȿ Optimisation : partager des connaissances technologiques 
et mettre à disposition des outils de mesure et de test pour 
rendre accessibles des moyens de conception innovants. 

 ȿ Formation : offrir un réseau d’experts multidisciplinaires 
capables de partager leur savoir-faire et leur savoir-être  
en proposant des formations sur mesure. 

 ȿ Information stratégique : soutenir les acteurs de l’industrie 
et toutes les phases de leurs projets, en intervenant lors  
du montage de dossiers de financement, de la planification 
stratégique ou encore pour l’optimisation des ressources.

UNE DÉCENNIE EN CHIFFRES 

 ȿ 425 entreprises accompagnées 

 ȿ 551 projets réalisés dont :

 ◊ 50 projets de recherche appliquée

 ◊ 421 activités d’aide technique 

 ◊ 47 activités de formation

 ◊ 33 activités de diffusion d’information 

 ◊ Près de 2 millions de $ en équipement

 ◊ Plus de 1 400 étudiantes et étudiants ayant 
 participé à nos activités 

 ◊ 34 enseignantes et enseignants ayant participé  
à nos activités de recherche ou d’aide technique

AGIR DEMAIN

En 2021, le centre a poursuivi sa croissance et saisi des opportu-
nités stratégiques afin de continuer d’améliorer  les pratiques de 
l’industrie québécoise de l’habillement tout en optimisant le retour 
sur investissement de ses actrices et acteurs. Ainsi, le centre a 
acquis, grâce à une subvention de 1,25 million $ de Développement 
économique Canada de nouveaux équipements exclusifs : 

 ȿ Deux mannequins aux fonctions évoluées

 ◊ Le mannequin-robot Eminéo de Euveka,  
unique au Canada.

 ◊ Le mannequin thermique Andi dont seuls  
dix exemplaires existent dans le monde. 

 ȿ Un équipement innovant pour répondre aux enjeux  
de l’économie circulaire

 ◊ La défibreuse de textile de fabrication italienne (IPEA.
IT) permet de revaloriser les déchets textiles en obte-
nant des fibres réutilisables pour la fabrication  
de nouveaux produits.

 ◊ D’autres équipements se sont ajoutés (modèle  
de peau, tricoteuse « Fully Fashion », etc.).

Enrichi de ses 10 ans d’expérience, de récents équipements  
à la pointe de la technologie et avec plusieurs projets à venir liés  
à l’économie circulaire, Vestechpro est prêt à relever les défis  
de la prochaine décennie ! 

Crédit Photo : Euveka

« Cette première décennie a permis 
à Vestechpro de devenir un centre 
d’excellence, où s’active une équipe 
d’experts aux compétences inter-
disciplinaires et complémentaires 
s’imposant ainsi comme chef de file 
au sein de l’industrie québécoise 
de l’habillement. Je suis fière du 
chemin parcouru et des personnes 
qui contribuent au succès du centre 
depuis ses débuts  » mentionne 
Paulette Kaci, directrice générale 
de Vestechpro. 

Paulette Kaci
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PLAN STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT
Marquée par la pandémie, l’année 2020-2021 a complexifié la réali-
sation de plusieurs activités inscrites au Plan stratégique de déve-
loppement de la Chaire, notamment celles qui auraient nécessité 
des déplacements ou l’entrée en établissements pénitentiaires, 
mais des solutions innovantes ont été trouvées permettant à la 
Chaire d’accroître son rayonnement, particulièrement par la tenue 
d’une série de webinaires internationaux et par la mise à jour de son 
bulletin d’information.

FINANCEMENT
Le bilan 2020-2021 et les prévisions 2021-2022 permettent de 
constater l’évolution favorable de la situation financière de la Chaire 
et la prévision à terme d’un équilibre budgétaire. L’année 2020-2021 
conserve ses avancées en matière de financement :

 ȿ Obtention d’une aide financière de 375 000 $, sur trois ans, 
accordée par le ministère de l’Enseignement supérieur.

 ȿ Obtention d’une allocation dédiée à la recherche de 67 000 $, 
à même le financement du Cégep.

 ȿ Obtention d’une subvention de recherche de 240 000 $  
sur deux ans de la part du Fonds d’innovation sociale desti-
née aux collèges et aux communautés, géré par le Conseil  
de recherches en sciences humaines (CRSH) et le Conseil  
de recherches en sciences naturelles et en génie  
du Canada (CRSNG).

 ȿ Obtention d’un financement de 30 000 $ grâce au Fonds  
de partenariat au collégial du Réseau des cégeps et collèges 
francophones du Canada (RCCFC) afin de développer  
un projet d’enseignement numérique en prison en partena-
riat avec La Cité collégiale à Ottawa.

 ȿ Obtention d’un financement de 45 000 $ sur trois ans du 
Fonds québécois de recherche sur la société et la culture.

 ȿ Obtention d’un financement de 8 750 $ du ministère  
de la Francophonie et des Relations internationales (MRIF).

 ȿ Obtention d’un financement de 3 000 $ du Conseil des arts.

PRINCIPAUX PROJETS ET PARTENARIATS
 ȿ Le projet financé CRSNG Sens et effets de l’éducation  

en prison : l’expérience et la perspective des apprenants  
judiciarisés suit son cours. La revue de littérature et  
les entrevues avec les experts terrain ont été réalisées, 
alors que la seconde phase a obtenu l’approbation du comité 
éthique de la recherche. 

 ȿ Un partenariat s’est concrétisé avec l’Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de la vie (UIL) et l’Institut  
de coopération pour l’éducation aux adultes (ICÉA) pour  
la tenue d’un colloque international sur l’éducation en prison, 
ayant pris la forme de webinaire, compte tenu de la crise 

sanitaire. Du 3 février au 26 mai 2021, la Chaire a ainsi  
présenté six webinaires sur l’éducation en prison qui ont  
permis de saisir l’importance de l’éducation en prison à  
travers des témoignages poignants et percutants.

 ȿ Un projet de partenariat avec la Cité collégiale (Ontario) 
financé par Fonds de partenariat au collégial du Réseau des 
cégeps et des collègues francophones du Canada (RCCFC) 
pour développer et concevoirunprojet-pilote d’éducationnu-
mériquevisant l’introduction du numérique dans les institu-
tions carcérales canadiennes par une offre en français.

 ȿ Participation des membres de l’équipe à différents événe-
ments favorisant la visibilité et le rayonnement de la Chaire : 

 ◊ Participation de l’équipe de la Chaire à une rencontre 
organisée par le collectif Recherche et Action sur  
les Polarisations sociales pour y présenter  
les activités de la Chaire.

 ◊ Participation du cotitulaire à la recherche à  
un séminaire portant sur l’Éducation en prison et  
vulnérabilité : enjeux conceptuels et opérationnalisation 
d’un concept apparemment ambiguorganisé  
par le laboratoire de recherche L’HUMAIN  
de l’université Paul-Valéry Montpellier 3.

 ȿ Projet de formation au Sénégal, financé par le MRIF,  
en partenariat avec le Collège Ahuntsic, le Centre  
de recherche, d’études, de formations et d’échanges 
académiques sur la paix, la sécurité et le développement 
(CREFEA-PSED) et l’École nationale des travailleurs sociaux 
spécialisés de Dakar (ENTSS) dans la formation  
d’intervenantes et d’intervenants travaillant auprès  
des personnes délinquantes. 

 ȿ Refonte du bulletin de nouvelles de la Chaire pour augmenter 
la visibilité de ses partenaires et des personnes qui  
partagent son intérêt pour l’éducation en prison.  
Une nouvelle section, Tour d’horizon des pratiques et  
de la recherche, contient une revue de la littérature récente 
sur la recherche et les pratiques en éducation en prison.
Introduction de deux nouvelles rubriques que nous souhai-
tons pérennes : un portrait de chercheur et un portrait  
de l’apprenant. Nous avons également ajouté une section 
« encartée » pour mieux distinguer les réalisations  
internationales et le contenu canadien. 

 ȿ Poursuite du développement de la recherche autour  
de deux thèmes spécifiques.

 ◊ Minorités linguistiques, droits et obstacles à l’éducation 
en prison en contexte minoritaire : portant sur l’éduca-
tion des communautés de langue officielle en contexte 
minoritaire et éventuellement sur les minorités  
linguistiques plus largement. 

CHAIRE UNESCO DE RECHERCHE APPLIQUÉE  
POUR L’ÉDUCATION EN PRISON
FAITS SAILLANTS DE LA CHAIRE UNESCO DE RECHERCHE APPLIQUÉE 
POUR L’ÉDUCATION EN PRISON EN 2020-2021
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Chaire UNESCO de recherche 
appliqué pour l’éducation en prison

REMERCIEMENT : Nous remercions le ministère de l’Enseignement 
supérieur pour son financement de la Chaire UNESCO de recherche 
appliquée pour l’éducation en prison pour l’année 2020-2021.

AVEC LA PARTICIPATION DE

L’Art au service de l’éducation

 ◊ L’éducation en prison et les populations autochtones : 
La Chaire a entrepris des démarches pour construire 
des ponts avec des chercheurs, des leaders commu-
nautaires, des organismes locaux et des membres  
des communautés autochtones. Un nouveau partena-
riat se concrétise avec la chercheuse Anne-Andrée 
Denault, professeure de sociologie au Cégep  
de Trois-Rivières et spécialiste de l’éducation  
collégiale auprès des Autochtones. 

Design d’intérieur

Centre de services aux entreprises

Rond-Point

Centre d’éducation interculturelle et internationale

Piscine

Éducation à l’enfance
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CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE  
DES ADMINISTRATEURS  
DU CÉGEP MARIE-VICTORIN
PRÉAMBULE
Les présentes règles d’éthique et de déontologie sont adoptées en 
vertu de la Loi modifiant la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif et d’autres dispositions législatives concernant l’éthique et la 
déontologie. Ces dispositions complètent les règles d’éthique et 
de déontologie déjà prévues aux articles 321 à 330 du Code civil du 
Québec et aux articles 12 et 20 de la Loi sur les collèges d’ensei-
gnement général et professionnel. Les dispositions législatives 
d’ordre public, notamment les articles 12 et 20 de la Loi sur les 
collèges d’enseignement général et professionnel prévalent, en 
cas de conflit, sur les dispositions du présent code.

1. DÉFINITIONS
Dans le présent Code les mots suivants signifient :

 ȿ conseil d’administration du collège

 ȿ administrateur membre du personnel : le directeur général, 
le directeur des études ainsi que les deux enseignants,  
le professionnel et l’employé de soutien respectivement  
élus par leurs pairs à titre d’administrateur

 ȿ code : code d’éthique et de déontologie des administrateurs

 ȿ collège : le Cégep Marie-Victorin

 ȿ intérêt : ce qui importe, ce qui est utile, avantageux

2. OBJET
Le Code a pour objet d’établir certaines règles d’éthique et de 
déontologie régissant les administrateurs du collège en vue :

 ȿ d’assurer la confiance du public dans l’intégrité, l’impartialité 
et la transparence du conseil d’administration du collège, 

 ȿ de permettre aux administrateurs d’exercer leur mandat et  
d’accomplir leurs fonctions avec confiance, indépendance et  
objectivité au mieux de la réalisation de la mission du collège

3. CHAMP D’APPLICATION
Tout administrateur est assujetti aux règles du Code. De plus,  
la personne qui cesse d’être administrateur est assujettie aux règles 
prévues à l’article 5.2 du Code.

4. DEVOIRS GÉNÉRAUX DES ADMINISTRATEURS
L’administrateur exerce sa fonction avec indépendance, intégrité 
et bonne foi au mieux de l’intérêt du collège et de la réalisation de 
sa mission. Il agit avec prudence, diligence, honnêteté, loyauté et 
assiduité comme le ferait en pareilles circonstances une personne 
raisonnable et responsable.

5. OBLIGATIONS DES ADMINISTRATEURS
5.1 L’ADMINISTRATEUR DOIT, DANS L’EXERCICE  
DE SES FONCTIONS :

 ȿ respecter les obligations que la Loi, la Charte constitutive  
du collège et les Règlements lui imposent et agir dans  
les limites des pouvoirs du collège ;

 ȿ éviter de se placer dans une situation de conflit entre  
son intérêt personnel ou l’intérêt du groupe ou  
de la personne qui l’a élu ou nommé et les obligations  
de ses fonctions d’administrateur ;

 ȿ agir avec modération dans ses propos, éviter de porter  
atteinte à la réputation d’autrui et traiter les autres  
administrateurs avec respect ;

 ȿ ne pas utiliser, à son profit ou au profit d’un tiers,  
les biens du collège ;

 ȿ ne pas divulguer, à son profit ou au profit d’un tiers,  
l’information privilégiée ou confidentielle qu’il obtient  
en raison de ses fonctions ;

 ȿ ne pas abuser de ses pouvoirs ou profiter indûment  
de sa position pour en tirer un avantage personnel ;

 ȿ ne pas, directement ou indirectement, accorder, solliciter  
ou accepter une faveur ou un avantage indu pour  
lui-même ou pour une autre personne ;

 ȿ n’accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou  
autre avantage que ceux d’usage et de valeur minime.

5.2 LA PERSONNE QUI CESSE D’ÊTRE ADMINISTRATEUR  
DOIT, DANS L’ANNÉE SUIVANT LA FIN DE SON  
MANDAT D’ADMINISTRATEUR :

 ȿ se comporter de façon à ne pas tirer d’avantages  
indus de ses fonctions antérieures d’administrateur ;

 ȿ ne pas agir en son nom personnel ou pour le compte d’autrui-
relativement à une procédure, à une négociation ou  
à une autre opération à laquelle le collège est partie. Cette 
règle ne s’applique pas à l’administrateur membre du person-
nel du collège en ce qui concerne son contrat de travail ;

 ȿ ne pas utiliser de l’information confidentielle ou privilégiée 
relative au collège à des fins personnelles et ne pas  
donner des conseils fondés sur des renseignements  
non disponibles au public.

6. RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS
L’administrateur n’a droit à aucune rémunération pour l’exercice 
de ses fonctions d’administrateur du collège. Il ne peut également 
recevoir aucune autre rémunération du collège, à l’exception du 
remboursement de certaines dépenses autorisées par le conseil 
d’administration.

Cette disposition n’a pas pour effet d’empêcher les administrateurs 
membres du personnel de recevoir leur salaire et autres avantages 
prévus à leur contrat de travail.

7. RÈGLES EN MATIÈRE DE CONFLIT D’INTÉRÊTS
7.1 OBJET
Les règles contenues au présent article ont pour objet de faciliter 
la compréhension des situations de conflit d’intérêts et d’établir des 
procédures et modalités administratives auxquelles est assujetti 
l’administrateur en situation de conflit d’intérêts pour permettre de 
procéder au mieux de l’intérêt du collège.
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7.2 SITUATIONS DE CONFLIT D’INTÉRÊTS DES ADMINISTRATEURS
Constitue une situation de conflit d’intérêts toute situation réelle, 
apparente ou potentielle, qui est objectivement de nature à com-
promettre ou susceptible de compromettre l’indépendance et l’im-
partialité nécessaires à l’exercice de la fonction d’administrateur, ou 
à l’occasion de laquelle l’administrateur utilise ou cherche à utiliser 
les attributs de sa fonction pour en retirer un avantage indu ou pour 
procurer un tel avantage indu à une tierce personne.

Sans restreindre la portée de cette définition et seulement à titre 
d’illustration, sont ou peuvent être considérées comme des situa-
tions de conflit d’intérêts :

 ȿ la situation où l’administrateur a directement ou  
indirectement un intérêt dans une délibération  
du conseil d’administration ;

 ȿ la situation où un administrateur a directement  
ou indirectementun intérêt dans un contrat ou  
un projet de contrat avec le collège ;

 ȿ la situation où un administrateur, directement ou indirec-
tement, obtient ou est sur le point d’obtenir un avantage 
personnel qui résulte d’une décision du collège ;

 ȿ la situation où un administrateur accepte un présent  
ou un avantage quelconque d’une entreprise qui traite  
ou qui souhaite traiter avec le collège, à l’exception  
des cadeaux d’usage de peu de valeur.

7.3  SITUATIONS DE CONFLIT D’INTÉRÊTS DES ADMINISTRA-
TEURS MEMBRES DU PERSONNEL

Outre les règles établies à l’article 7.2 du Code, l’administrateur 
membre du personnel est en situation de conflit d’intérêts dans les 
cas prévus aux articles 12 et 20.1 de la Loi sur les collèges d’ensei-
gnement général et professionnel.

7.4 DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS
Dans les trente (30) jours suivant l’entrée en vigueur du présent Code 
ou dans les trente (30) jours suivant sa nomination, l’administrateur 
doit remplir et remettre au président du conseil d’administration 
une déclaration des intérêts qu’il a à sa connaissance dans une 
entreprise faisant affaires ou ayant fait affaires avec le collège et 
divulguer, le cas échéant, toute situation réelle, potentielle ou appa-
rente de conflit d’intérêts pouvant le concerner. Cette déclaration 
doit être révisée et mise à jour annuellement par l’administrateur.

Outre cette déclaration d’intérêts, l’administrateur doit divulguer 
toute situation de conflit d’intérêts de  la manière et dans  les cas 
prévus au premier alinéa de l’article 12 de la Loi sur les collèges 
d’enseignement général et professionnel.

7.5 INTERDICTIONS
Outre les interdictions pour les situations de conflit d’intérêts pré-
vues aux articles 12 et 20 de la Loi sur les collèges d’enseignement 
générale et professionnel, l’administrateur qui est en situation de 
conflit d’intérêts à l’égard d’une question discutée au conseil d’ad-
ministration a l’obligation de se retirer de la séance du conseil pour 
permettre que les délibérations et le vote se tiennent hors de la 
présence de l’administrateur et en toute confidentialité.

7.6 RÔLE DU PRÉSIDENT
Le président du conseil est responsable du bon déroulement des 
réunions du conseil d’administration. Il doit trancher toute ques-
tion relative au droit de voter à une réunion du conseil. Lorsqu’une 
proposition est reçue par l’assemblée, le président du conseil doit, 
après avoir entendu le cas échéant les représentations des admi-
nistrateurs, décider quels sont les membres habilités à délibérer et 
à voter. Le président a le pouvoir d’intervenir pour qu’une personne 
s’abstienne de voter et pour que cette dernière se retire de la salle où 
siège le conseil. La décision du président est finale.

8. CONSEILLER EN DÉONTOLOGIE
Le secrétaire du conseil ou toute autre personne nommée par le 
conseil d’administration agit comme conseiller en déontologie. Ce 
dernier est chargé :

 ȿ d’informer les administrateurs quant au contenu et  
aux modalités d’application du Code ;

 ȿ de conseiller les administrateurs en matière d’éthique  
et de déontologie ;

 ȿ de faire enquête sur réception d’allégations d’irrégularités  
et de faire rapport au conseil d’administration ;

 ȿ de faire publier dans le rapport annuel du collège le présent 
Code ainsi que les renseignements prévus à la Loi.

9.CONSEIL DE DISCIPLINE

9.1 Le conseiller en déontologie saisit le conseil d’administration  
de toute plainte ou de toute autre situation d’irrégularité en vertu 
du Code ainsi que des résultats de son enquête.

9.2 Le conseil d’administration ou le comité constitué par le conseil 
à cette fin siège comme conseil de discipline et décide du bien-
fondé de la plainte et de la sanction appropriée, le cas échéant.

9.3 Le conseil de discipline notifie à l’administrateur les manque-
ments reprochés et l’avise qu’il peut, dans les trente (30) jours, 
fournir par écrit ses observations au conseil de discipline et,  
sur demande être entendu par celui-ci relativement  
aux manquements reprochés et à la sanction appropriée.

9.4 Dans le cas d’une situation urgente nécessitant une interven-
tion rapide ou dans un cas présumé de faute grave, l’administrateur 
peut être relevé provisoirement de ses fonctions par  
le président du conseil d’administration.

9.5 Le conseil de discipline qui conclut que l’administrateur public 
a contrevenu à la Loi ou au Code impose la sanction disciplinaire 
appropriée. Les sanctions possibles sont la réprimande,  
la suspension ou la révocation.

10. ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent Code est entré en vigueur le 1er janvier 1998.

En 2020-2021, aucun administrateur du Cégep Marie-Victorin 
n’a fait l’objet d’un conflit d’intérêts.
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